
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – 055 1 

EURONEXT BRUXELLES 

Ticker : AGS 

ISIN : BE0974264930 

 

MEDIA CONTACT 

 +32 (0)2 557 57 36  

 
 INVESTOR RELATIONS 

  +32 (0)2 557 57 35 

 
 Ageas 

 Rue du Marquis 1 

 1000 Bruxelles - Belgique 

 www.ageas.com 

@AgeasGroup        

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  

Bruxelles, lundi 16 juillet 2018 – 08h15 (CET) 

Détails pratiques concernant l’accord de transaction Fortis 

A la suite de la décision de la Cour d’appel d’Amsterdam de déclarer contraignant l'accord 
de transaction Fortis annoncée vendredi dernier, le 13 juillet 2018, Ageas publie les détails 
pratiques et les démarches que les Actionnaires éligibles devront entreprendre.  

La notification de la décision de la déclaration contraignant l'accord de transaction sera envoyée à tous les 

Actionnaires éligibles connues. Cette notification sera également publiée dans plusieurs journaux en 

Belgique et aux Pays-Bas ainsi que sur le site www.forsettlement.com et le site d’Ageas le vendredi 

27 juillet 2018.  

Administration des réclamations  

Stichting FORsettlement a désigné Computershare Investor Services plc pour agir en tant qu'administrateur 

de réclamations indépendant en vue de gérer le processus de réclamations.  

Démarches à entreprendre par les Actionnaires éligibles 

Le formulaire de réclamation pour demander une indemnisation en vertu de l’accord de transaction sera mis 

à disposition le vendredi 27 juillet 2018 sur www.forsettlement.com. Pour demander une indemnisation, un 

Actionnaire éligible doit déposer un formulaire de réclamation ainsi que les pièces justificatives auprès de 

l’administrateur des réclamations au plus tard à peu près un an après, c’est-à-dire au plus tard dimanche le 

28 juillet 2019. 

Les Actionnaires éligibles qui soumettent un dossier de réclamation complet contenant toutes les pièces 

justificatives nécessaires au plus tard le lundi 31 décembre 2018 auront droit à une distribution anticipée de 

70% de leur indemnisation. 

Suite à la publication de la notification de la déclaration contraignant de l’accord de transaction le 

27 juillet 2018, la période d’opt-out (ou de désistement) de cinq (5) mois telle que déterminée par la Cour 

prendra fin lundi le 31 décembre 2018. La notification indiquera comment et dans quel délai les Actionnaires 

éligibles qui ne souhaitent pas être liés par l'accord de transaction Fortis peuvent se désister durant cette 

période. Ageas se réserve le droit de mettre fin à l'accord de transaction Fortis si les notifications d’opt-out 

(ou de désistement) représentent un montant supérieur à 5% du montant de l'accord de EUR 1,3 milliard.  

Pour toutes les informations relatives à l'accord et les mises à jour concernant l’horaire, veuillez vous rendre 

sur le site spécifique www.forsettlement.com. Vous pouvez également envoyer toute question concernant 

ce règlement à l’adresse : forsettlement@computershare.com. 

 

Ageas est un groupe d’assurance international coté en bourse riche de quelque 190 années d’expérience et de savoir-faire. Il propose à ses 

clients particuliers et professionnels des produits d’assurance vie et non-vie conçus pour répondre à leurs besoins spécifiques, aujourd’hui comme 

demain. Classé parmi les plus grands groupes d’assurance européens, Ageas concentre ses activités sur l’Europe et l’Asie, qui représentent 

ensemble la majeure partie du marché mondial de l’assurance. Le Groupe mène des activités d’assurances couronnées de succès en Belgique, 

au Royaume-Uni, au Luxembourg, en France, au Portugal, en Turquie, en Chine, en Malaisie, en Inde, en Thaïlande, au Vietnam, au Laos, au 

Cambodge, à Singapour et aux Philippines au travers d’une combinaison de filiales détenues à 100 % et de partenariats à long terme avec des 

institutions financières solides et des distributeurs clés. Le Groupe Ageas figure parmi les leaders du marché dans les pays où il est actif. Ses 

effectifs comptent plus de 50 000 personnes et il a réalisé des recettes annuelles de près de 34 milliards d’euros en 2017 (tous les chiffres sont à 

100 %). 
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